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Construction d'une habitation
unifamiliale

ELEVATION EE
ELEVATION FF

Rue des Deux Luxembourg N°48/boîte 2, B-6700 Arlon
Mail : art-chi-made@skynet.be

Tél : 063/602724
Site web : www.art-chi-made.be

Amenée d'air frais via
gaine la plus proche (VMC)

Evacuation d'air vicié via
gaine la plus proche (VMC)

Béton

Maçonnerie

Chape

Isolant rigide

(VMC dans la buanderie et
sorties en toiture)

Maçonnerie béton cellulaire

Faux-plafonds

ELEVATION EE
1:100

ELEVATION FF
1:100

1. Bardage en zinc teinte gris foncé (anthra-zinc)
2. Crépi blanc cassé de gris (proche du G2 et G3 du nuancier de la Lorraine)
3. Crépi gris foncé (proche du G5 du nuancier de la Lorraine)
4. Menuiseries extérieurs en alu. teinte gris foncé (idem bardage)
5. Seuils et couvres murs en alu. teinte gris foncé (idem bardage)
6. Tôle entre châssis teinte idem châssis
7. Souche de cheminée teinte gris foncé
8. Garde corps en acier teinte gris foncé
9. Descente d'eaux pluviales en zinc

Note 1 : les teintes de crépi sont données à titre indicatif et seront choisies dans
la palette autorisée.
Note 2 : les pieds de murs seront en crépi gris foncé, non salissant.
Note 3 : les arbres et arbustes symbolisés en vert correspondent à la végétation à planter.

ARLON, DIV. 3 Autelbas, Section D,
N° 607A et 617C
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